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Soutenir les familles de victimes de meurtre
Question écrite n° 4990

Texte de la question

M. Jean-Philippe Tanguy alerte M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur l'absence de dispositif
d'accompagnement à destination des familles de victimes de meurtres, de violences conjugales, de féminicides,
d'infanticides ou tout autre crime. Après le décès de leur proche, les familles endeuillées sont confrontées à un
manque, voire d'une absence totale, de soutien psychologique et administratif par l'État. Ces dernières doivent
faire face seules à un quotidien totalement bouleversé et aux conséquences qui découlent de ces crimes. En
effet, malgré le remboursement des deux premières séances chez un spécialiste, aucun soutien n'est apporté
aux proches des victimes, qui se retrouvent livrés à eux-mêmes et doivent financer leur propre
accompagnement. Considérées comme des dommages collatéraux, elles se retrouvent démunies, face une
pression médiatique importante. Il apparaît indispensable d'orienter et d'épauler ces familles qui n'ont aucune
connaissance des démarches à suivre. Alors qu'elles sont confrontées à une multitude d'interrogations sur la
procédure judiciaire, les familles n'ont aucun contact avec les représentants de l'État. En effet, le seul
interlocuteur se trouve être l'avocat qui fait l'intermédiaire entre les institutions et les familles. De plus, les
maisons étant sous scellés pendant plusieurs mois, les proches des victimes peinent à récupérer les affaires de
leurs enfants, complexifiant davantage la poursuite des démarches administratives et judiciaires. L'absence d'un
accompagnement institutionnel structuré alourdit encore le combat de ces familles, les obligeant à se battre
seules pour obtenir justice. Au-delà de la condamnation des coupables, le combat contre ces crimes passe
aussi par la prise en charge des familles endeuillées. Fort heureusement, des associations d'accompagnement
de victimes ou des familles des défunts effectuent un travail extraordinaire. Cependant le soutien apporté par
ces associations ne doit pas se substituer aux devoirs de l'État. Les familles ne doivent plus être des victimes
collatérales de l'inaction du Gouvernement. Il lui demande donc les mesures qu'il compte mettre en œuvre afin
d'offrir aux familles de victimes de meurtre un accompagnement total, tant sur le plan psychologique
qu'administratif et judiciaire afin de les aider dans leur reconstruction.
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